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Mise à jour de l’inventaire rural par le Parc
naturel régional du Luberon et Alpes de
lumière

Le Parc naturel régional du Luberon et l’association Alpes de Lumière réalisent actuellement la
mise à jour de l’inventaire du patrimoine bâti sur le territoire Luberon-Lure. Objectif : recenser
et étudier les monuments, richesses artistiques et le patrimoine de proximité.

Cet inventaire du patrimoine collectif et rural se concentre sur les bâtis religieux, civils et de défense,
agricoles et industriels, mais aussi sur les constructions hydrauliques qui font le caractère du paysage du
Luberon.  Il  s’agit  de  mettre  à  jour  les  données  collectées  depuis  plusieurs  années,  mais  aussi
d’inventorier des communes qui n’auraient pas encore été couvertes. La finalité étant à la fois de parfaire
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la connaissance sur le bâti,  mais également de questionner l’état de conservation et d’anticiper les
besoins éventuels de restauration sur des constructions en péril.

Mené jusqu’en septembre 2021,  le  travail  sera  mené en deux temps :  d’une part  la  connaissance
théorique par le recensement et la recherche documentaire ; et d’autre part la connaissance pratique par
des relevés techniques de chaque élément, la description détaillée et le diagnostic des constructions.
Pour mener à bien ce travail, les équipes devront étudier et faire l’état des lieux de l’inventaire actuel,
puis prendre contact avec les communes concernées afin de cerner le bâti à inventorier ainsi que les
documents et personnes-ressources capables de les aider à en savoir plus. Enfin, seront mis en place des
visites et relevés du bâti. La plateforme d’inventaire sera complétée au fur et à mesure du processus.

L’inventaire (avant mise à jour) est accessible au public en cliquant ici
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